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L E  P Ü B L I C I S T E  P A R I S I E N ,  

J o u r n a l  p o l i t i q u e  e t  i m p a r t i a l ,

P a r M . M A R A T ( i ) , a u t c u r d e l ’O f f i a n d e à I a P a t r i v , '

du M oniteur, et du Plan de ConstitBcion, etc.

Vitam  impendere vero.

D u M ercredi 7 A vril 1790. 

A S S E M B L É E  N A T I O N A L E .  

Séance du 5 A vril 1790.

Lettre de M . N ecker a l’assemblée nationale. —  

Réflexions de TAmi du peuple. —  Insulte faite 

à la garde nationale. —  Réflexions de J’Am î 

du peuple. —  Suite de l’influence de notre 

révolution chez nos voisins. —  Observation 

sur les lettres patentes du roi.

O n se rappelle que le i6 mars dern ier, ras­
semblée a décrété que les petites pensions sur la 
loterie ro ya le , qui n’excéderoient pas éo o  livres

( i)  Jepréviensmes lecteurs que l’ex-perruquier 
G u ig n o t, continuateur de ma feu ille, la supposa 
de mon imprimerie ,  pour mieux escroquer i’ac» 
g en t du public.

Ayuntamiento de Madrid



( i  )
continueroient d'être payée:. Le premier miniitre 

des finances a écrit à  M . le président de l’assem- 

blée nationale,  que c’étoit faute d’être parfaite­

m ent instruite des faits a cet égard, qu’eile avoit 

tendu ce d écret; que ce qu’elle avoit considéré 

comme des pensions n’étoit autre chose que 

des gratifications et des grâces, dont la masse 

form oit une charge de i-jo  m ille liv.pour Tétac* 

qu’il avoit examiné les motifs de ces grâces et 

gratifications, qu’il lescroyoit susceptibles d’être 

léduites a 70 mille liv . : et il  finit par prévenir 

l ’asîemb!ée>que le roi a suspendu sa sanction 'a 

ce d é cre t, par les motifs qu’il venoit d’expliquer.

L'assemblée a décidé, sur la réquisition de 

M . Cam us, que la lettre seroic examinée par le 

comité des pensions, qui proposeroit un décret 

«I ce sujet.

Réflexions de l’Am i du peuple.

L e  vo ilà  encore une fois pris sur le f a i t , ce 

ministre adoré. Dans la plus grande détresse, 

il a vuidé le trésor public, pour payer aux grands 
leurs pensions, au n:épris du décret de l’assem­

blée nationale qui le lui défendoit. Plus de 17  

m illions en sont sortis pour aller alimenter le 

faste et l’opulence des grands seigneurs et de 

ses protégés, et i! refuse de payer les petites 

pensions sur la loterie royale qui n’excedent
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pas 600 liv res , parce que la masse forme un 

objet de MO mille H v.; e t ces i ç o  nulle h v . 
après lesquelles attendent >500 malheureux, sont 

la cause que le dé.ret de rassemblée nationale ,  

qui suspend les grosses pensions,n’est pas encore 

sanctionne par le souverain. -  Peuple ! vo ilk  ton 

idole : baise son image ; elle t’est chere a plus

-d’un titre M ais, n’est-ce pas, de la part

du ministre G en evo is, se jouer indignem nt, et 

de la nation et du souverain, que de se conduire 

d’une maniéré aussi indécen te, aussi révoltante 

même ? Q uoi ! les grosses pensions om  ete 

pavées, malgré le décret de l’assemblée nationale 

qui les suspendoit ! Les p etites,  qui n’excedenc 

pas six cens livres ,  ne sont point acquittées , 
quoiqu’elles soient exceptées de la suspension . 
et p' urm ettre le comble a scs prévarications,

k-m inistre financier arrête la sar.ction de l’un 

et de l’autre d écret,  sur le prétexte fr iv o le , que 
ces petites pensions forment une somme de i ç o  

m ille liv .! Et le souverain ne vo it pas le piege 

et de pareilles manœuvres ne sont pas dénoncées 

’a  l’assemblée n atio n ale 'e t le  ministre G enevois

me soutiendra qu’il est honnête homme.........

N e nous y  trompons pas ; le banqu 1er G enevois 

n’aime que les- grands, n e  caresse que les grands» 

ne protégé que les grands ; le peuple est nul a. 

ses yeux. H n’est pas content de l’avoir affam e,
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en accaparant sa seule subsistance, pour la lu i 

revendre empoisonnée k un prix exhorbicant • 

veut_ achever de J’exténuer et de le ruiner. 

■Les agioteurs et les capitalistes, ses chers favoris, 

après les grands, ont accaparé le numéraire. II 

savoir bien que la caisse d’escompte allolt ruiner 

la  capirrie, si elle ne reprenoit ses paiemens. 

b est il  inqureté un seul instant de la nécessité 

indispensable de la rembourser ? A - t - i l  offert 

une seule ressource pour son remboursement? 

k  sen  est bien gardé, puisqu’il vouloir l’énuiser 

pour satisfaire ses cheres affections, et qu’il es- 

p éroit, en discréditant les billets de cette caisse, 

alim enter l ’agiotage et l ’usure, et forcer la na­
tion a leu r préférer Jes vaines paperasses qu’il lui 

proposoit. En un m o t, le peuple n’a pas un écu .•

51, avant six sem aines, la caisse d ’escompte 

De paie pas k bureau ouvert ,  il n ’aura pas 

«ne piece de v in g t-q u a tre  sols, et c’est dans 

ces circonstances désespérantes, que le Genevois, 
prodigue pour le puissant, avare pour le peuple, 

se refuse au paicm entdes pensions quin ’excedenc 
pas (?oo liv re s , parce qu’elles form ent, d it-il 

«ne masse de 150 mille livres. Il n’auroit pas’  

« gard é k i^ o m ili io n s ,s ’il se Tut agi de payer 
ses grands pensionnaires : il regarde à 150 m ille
liv re s , quand i] faut soulager la misere de cinq

cents «iffividus qui n ’ont pas-des titres plus cqui-
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voques. En attend an t,  le décret du i 6  mars 

n est pas sanctionné, les grosses pensions con­

tinuent d’être payées, et les petites sont suspen­
dues.. . .  Eh bien, peuple ! voilà ton idole. Baise 

son image ; elle t’est chere à plus d’un titre !

Suite de l’influence de notre révolution 

chez nos voisins.

. . . .  L X talieet l’Espagne ne sontpas les seules 
contrées où les despotes cherchent à garantir les 

peuples de ce qu’ils a p p e l l e n t  L E  m a l  f r a n ç a i s .

es grandes maximes débattues et consacrées par 
3assemblée nationale de F ran ce, ont paru dan­

gereuses au gouvernem ent actuel de la Suede. L e  

roi a défendu « d’insérer dans les papiers publics 

aucun article de F ran ce, qui aie quelque rapport 

a  la révolution et aux délibérations de l’assemblée 
nationale de ce royaume. » Dans l’ordonnance 

rendue à ce su jet, il est dit que, comme les 

rapports relatifs à la révolution Françoise sont 
souvent mal fondés ou peu sûrs, « c’est par cgarj 

pour la cour dcFrance qu’on a cru devoir prendra 

cette précaution» ( i  ). a  V en ise , Tespionage

( I ) Ce prétexte grossier n’en impose à per­
sonne; et tous les Suédois savent parfaitement 
bien que le monarque fiançois n’a pu exicrer d’un 
prmce étranger une prohibition qu’il ne Courroie 
faire executer dans son propre royaume.
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se crc ty e 't  si redoutahle,r,ue les inquisiteurs d état 

punissent les simples indiscrétions par k s  snppli- , 
ces t t  parla  mort. Le chevalier û’H erm onville, 

mandé ces jours derniers H ce terr'ble tribu nal, 

on Inî fit vo ir derrière un rideau le cadavre de 
M . Pierton son am i, attaché à un colber de fer 

e t ,étranglé,  pour d’être permis de s'expliquer u c p  

Hbrement.,la v e ille , dans un café, sur la rcvo- 

huionFiançnise. Par-tout les ministres des des­

potes redouble de vigilance et de soin pour 

intercepter l’entrée des papiers françois dans 

leurs états, et laisser ignorer aux esclaves quMs 

commandent la constitution précieuse dont va

jouir la France..............Vaines précautions! les

peuples s’éclairent chaque jour sur leurs droits* 

L e  jour de la réclamation arrivera; ik  briseront 
leurs c h a î n e s ,  ils se soulèveront, et leurs tyrans 

seront chez eux, comme chez nous, les premières 

victim es qu’ils sacrifieront à la patrie su| l’autel 

de la liberté.

Insulte faite à la garde nationale.

Je me fâche de ne lire  dans aucun de nos

journaux l’ insulte atroce fa ite , samedi dern ier, 

à  un factionnaire de la garde nationale. Je ne
suis point nouvellhte : mais puisque les nouvel­

listes oublient cette incartade aristocrat-que, ;e 

dois la mettre sous les yeux du peuple, auquel
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• ( 7 )
jeirou ve fo n  important de dénoncer les ennemis 

de la révoli'tùm c i de la liberté.

Samedi dernier, un particulier se présentant, 

sans cocarde , k la porte desT huilleries, le garde 

national de serv ice , lui dit qu’on n’entroit point 

sans cocarde. Après quelques mauvais propos, 

de la part de ce particulier, auxquels le garde 

national ne daigna pas même répondre, il se 

tourne du coté d’une marchande de co card e , 

pour en choisir une. Au même instant, un autre 

particulier qui Taccom pagnoit, fond sur le gard a  

n atio n al, lui arrache son fu s il, le  prend au 

.co lle t, le ;ecte par terre et lui m eurtrît la tète 

à  coup de crosse. Une violence aussi crim inelle 

a soulevé tous les spectateurs ; et celui qui venoît 

d’ insnitet e t de vexer aussi cruellement ce garde 

n atio n al, a été aiiêtc et conduit au diitrict.

Réflexions de l’Ami du peuple.

Je ne sais ce qu’a décidé le district où ce 

vio len t aristocrate a été conduit : m ais, je  pense 

que le seul moyen de conserver notre liberté, 

c ’est de faire respecter nos gardes nationaux, et 

d é fa ire  un exemple du premier qui les insultera. 
Q ue respectera-t-on, si l’on se permet de vexer 

et d’opprimer les conservateurs de notre liberté, 

ceux qui veillent tandis que nous dormons.—  

J’opine donc k ce qu’il soit statué et ordonné,
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^ le  ceux qui auront la témérité d’ insulter ou d« 

m altraiter un garde national en fon ction , soient 

sans pitié passés par les verges. Un seul exemple 

de cettenature suffiroit pour effrayer les ennemis 
de la révolution , et ne contribiieroit pas pouf 

peu à l’avancement et au m aintien de la nouvelle 

constitution.

Observation sur les lettres patentes du roi.

O n publioit hier les lettres patentes du roi sur 

les décrets de l’assemblée nationale qui fixent le 

traitement des religieux qui sortiront de leurs 

m aisons, t t  sur celui concernant la sûreté des 

personnes, des propriétés, et la perception des 

im pôts, transcrites en parlem ent,  en vacations. 

Curieux de me les procurer, je les ai acheté. 

M ais qu’on juge de mon étonnem ent,  lorsqu’à 

la fin ,’ai lu ces mots ; « transcrits,  oui et ce xe- 

a quéranr, etc. etc. à la charge de réitérer la- 

» dite transcription sur les registres de la cour 

» à  la rentrée d'icelle ». Est-ce que le parlement 
espere de reprendre un jour ses fonctions accou- 

cuméss ? N otredite cour .pourquoi cette réserve? 

Vous savez bien que vous ne rentrerez jamais.

D e l’Imprimerie de M  A R A T.
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